
 

DAOULAS HERVE ET ASSOCIES 

62A, Quai de l’Odet, BP 31204 - 29102 QUIMPER Cedex – 

Tel : 02 98 55 60 88 - Fax : 02 98 55 08 97 
 

VENTE IMMOBILIERE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
 

A l’audience des Saisies Immobilières devant le Juge de l'exécution statuant au 

Tribunal judiciaire de QUIMPER Palais de Justice dite ville, 48 Quai de l’Odet 
 

Le MERCREDI 18 FEVRIER 2026 à 11 heures  
 

Il sera procédé à la mise en vente au plus offrant et dernier enchérisseur des biens 

dont la désignation suit : 

En la commune de BRASPARTS  
 

 Une maison et terrain figurant au cadastre de ladite 

commune sous les références AH 36 et 37 pour 5a   35ca, 

inoccupée, située 31 rue de l’Eglise, composée : 

D’un rez de chaussée avec entrée, cuisine, salon/séjour, 

d’un étage avec salle de bain avec WC, deux chambres, 

d’un grenier dans les combles, d’un sous-sol avec cave. 
 
 

Classement Diagnostic de Performance Energétique: F 
 

Sur la mise à prix de : 19 500€  

(dix neuf mille cinq euros) 

 
Outre les charges, clauses et conditions indiquées au cahier des 

conditions de vente déposé par Maître Hélène DAOULAS HERVE au 

Greffe du Tribunal judiciaire de QUIMPER, où toute personne peut en 

prendre connaissance, ainsi qu’au cabinet de l’avocat du poursuivant. 

Les frais de poursuite de vente seront supportés par l’adjudicataire en 

sus de son prix d’adjudication. Les enchères ne peuvent être reçues que 

par Ministère d’Avocat exerçant au Barreau de QUIMPER. 

Hélène DAOULAS HERVE, 

Avocat. 

 

Visite sous la conduite de la SELARL GLASSER AMANDINE, 

huissier de justice, le mardi 27 janvier 2026 à 11h. 
 
 


